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C0..\1l.U:SSI0N nE:S DROITS DE L 1 Hœll'~ 

Dixième session 

REC 2:0!':Ct.r:'l7 AU COl>~ :RZlrDïJ f .WU.YT:I:~";.E~ ffi Lt'\. "t"~-T.t~ CENT DOUZlli.ME SEANCE 

Tenue au Siège, à Ne"·-York7 

le mercredi 24 f évrier l 954, à 10 heures 45. 

!';t.z.e.J,.,.~~ ... :l : Romp lacer 1 1 interient~on de M. !iJr')-rozov (Uni()n des Républiques 

socialistes sovi6tiques) poo- le texte suivant : 

M. MOROZCV (Uni!l.n des Rôpubl!ques socialis·tes soviétiques) pense, 

comme le représ e:o.t ant ë.u Royaume-Uni - quoique, peut~t:::e, pour des ra.is0ns 

d.it'fére:r::tes - que la teneur de bien des e.rtl cles, notamm:mt ceux qu~ ne font pas 

aux gouvernements une obù.igat1on d.e prendr e d.es m;:Jsure·G :préci ses en vue d.e 

garantir le libre exercice des droi~s de l'h~e, l aisse à désirer; il estime que 
( 

la Commission ne doit pes eDtreprendre d 1 e~om1ner à nouveau des tra·laux qui lui ont 

déjà deme.ndé te.n"~ de temps et tmr~ de peine.. Cela entre.tnerai t in6vi toblement un 

flot de proposi tians nouvelles 1 et l'accord auq,v.el le r a.p:.ésentant du Royau;ne-Uni 

a fait a.llusicn pou::. .. rait fort bien fa:roriser cer'tai nes délégations aux dépc::?s de 

quelques autreso Quni qutil en soit, toute procédure de ce genre serait contraire 

aux instructions précises èi.e l'l'~ssemblée géné:cale, qui a invité la Cammis.sion à 

terminer les pro jets de pactes au cours de la pr6sentc session. La seule inter

pr~tation ~ue l 1on puisse donner à ces instructicns est que les travaux doivent 

être entièremf~:::rr; terminôs afin dr ê'tre so't.Elis c.u Co4:ls. .e11 et à 1 s Assemblée. Il 

convient don.c q_ue la Commission abor de ·1' exœ-:1en des questions ql;i restent oncore 

en suspens, à savoir la clause fêdér alc , l a r ecevabili·té des réserves et les 

clauses finales Eans lesquelles a.uct:::l :l::: ot r-JlJ,.:.: :::..t intc:::-na.tione.l ne peut ~tre 

C">nsidér6 comme cl'ïm:plet. :tvl . Morozov n' est pa.s opposé à ce que la Commission 

examine en premier lieu le projet d' e..rticle co:1cen~ant le droit à la propri6t6; 

la ~uestion de 1 1ordre de pri~rit6 est seconc4~ire. 
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Puisque la Càmn.ission doit poursuivre l'examen des deux proJets de pàctes, 

la délé.gation de. 1 1~8$ se juge forcée de rappeler son point de vue de toujours 

sur la séparation du pacte relatif aux droits civils et politiques du pacte 

relatif aux droits économiques, snçiaux.et culturels. IJ,. serait à la fois 
: 1. -

artificiel et peu judicieux de v~uloir diviser le pacte relatif aux droits de 

· ..... -:-, 

l'homme en deux pactes distincts; en effet, le pacte relatif aux droits de 1 1homme 

a été conçu. comme un document uniq_ue v::..scmt à, assurer la jouissance des droits de 
1 

l'homme. En divisant le pacte en deux doc~~ents, on en affaiblirait 1a portée 
1 . • •. . 

internationale et on en retardeJ;-ait 1 1 aqoption :2ar. 1 1A.~semblée _générale. La 

délégation de l'Union soviétique se réserve le droit de présenter des propositions 

à ce ~1:14 .e~ au cours des phases success,ives de 1 1exame:n, par les organes ~~s 

Nations Unies, des projets de pactes reJ.e:tifs aux droits d:a l'.homnie. 
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